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Les chiffres renvoient aux numéros de paragraphes. 

- A -

Accessibilité à la justice 
Délais judiciaires, 459  
Fonds d’aide aux recours collec

tifs, 522, 523  
Harcèlement sexuel au travail  

– dualité de régime, 238  
Recours collectif, 504  
Transparence du système judi

ciaire, 530  
Violence sexuelle et conjugale  

–  délais de prescription, 175  

Accommodation, 114-116  
Application du syndrome, 116  
Définition, 115  
Phases, 115  
Voir aussi Névrose post
traumatique 

Acte introductif d’instance 
Voir Requête introductive 
d’instance 

Action civile 
Voir Procès civil 

Agentivité des femmes 
Droit de parole, 20  

Indemnisation, 21  

Promotion, 10, 18  

Pouvoir d’action des femmes, 18  

Réforme du droit  

– participation, 22  

Rejet du silence, 19  

Représentation  

–  effets, 147  

Agression sexuelle 
Adulte, 83-104, 120  

– impact individualisé, 121  
– statistique, 83  

Allégations  
–  corroboration non requise,  

603  

Comportement sexuel perturbé,  
643  

Conséquences, 450  
–  développement de la  

recherche, 113  
–  incrédulité des tribunaux,  

401  
– indemnisation, 388  

Contrat d’assurance, 344  

Devoir de dénonciation, 258  
– soupçons, 259, 262  

615  
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Effets dévastateurs, 249, 431  

Effets physiques détectables,  
645  

Enfant, 54-82  

–  effets néfastes, 431  

–  impuissance, 111  

– victime, 606  

Enfant handicapé, 77  

Étranger, 56, 80-82  

–  enlèvement d’enfant, 80  

–  mariage forcé, 82  

–  probabilité, 80  

– traite d’enfant, 81  

Événement déclencheur  

– lien, 181  

Féminisation, 55  

Harcèlement psychologique,  
232  

Homme, 194  

Jeunes femmes  

– risque plus élevé, 51  

Jeune garçon, 76  

Manifestation de pouvoir, 96  

Obligation de protection du  
parent, 274-278  

Orphelin, 78  

Personne en autorité, 56, 65-79  

–  absence de financement  
adéquat, 71  

–  absence de supervision, 72  

–  école de réforme, 79  

–  établissements  
hiérarchisés, 70  

–  institution totalitaire, 69,  
70  

–  pensionnats autochtones,  
74, 75  

–  pression sociale, 66  
–  secret, 79  
–  violence institutionna

lisée, 68  
–  violence psychologique, 67  
– violence raciste, 73  

Plainte spontanée, 185  
Préjudice psychologique, 426  
Preuve, 649  

– dossier médical, 647  
Responsabilité du fait d’autrui,  

326  
Tabou, 184, 249  
Violence familiale, 56-64  

–  caractéristiques de l’a
gresseur, 59  

–  catégories, 57  
–  famille d’accueil, 63  
–  inceste, 61  
–  isolement de la famille, 64  
–  membres de la famille, 58  
–  réponse de l’agresseur à la  

divulgation, 60  
–  silence, 62  

Voir aussi Autochtone, 
Enfant, Étranger, Inceste, 
Violence envers les femmes, 
Violence sexuelle et 
conjugale 

Assurance 
Assurance de responsabilité,  

340-345  
–  assurance commerciale,  

343  
–  copie de la police, 345, 542  
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–  délai de prescription, 340  
–  dommages-intérêts  

exemplaires, 344  
–  existence d’une assurance,  

341  
–  habitation, 342  
– libellé des contrats, 344  
– obligation solidaire, 340  
–  police CGL, 343  
–  recours direct contre  

l’assureur, 340  

Assurance hospitalisation, 317  

Assurance-vie, 570, 662  
– clause d’exclusion, 602  

Excuses, 444  

Frais de thérapie  
– régimes privés, 421  

Types de police, 376-380  
–  base des événements, 376,  

378  
–  base des réclamations,  

376, 377  
–  liberté contractuelle, 379  
–  multiples exclusions, 380  
–  polices mélangées, 376  

Voir aussi Responsabilité de 
l’assureur 

Assureur 
Défendeur additionnel, 539  

Moyens de défense, 351-359  
–  atteinte intentionnelle,  

355  
–  état psychologique de  

l’assuré, 356  
–  exclusion du préjudice,  

352  

–  faute intentionnelle de  
l’assuré, 352-359  

–  indemnisation des  
victimes, 358  

–  intoxication volontaire,  
357  

–  subjectivité de la faute  
intentionnelle, 353  

–  violence sexuelle et conju
gale, 357  

Obligations, 346-350  
–  condamnation du  

défendeur, 349  
–  défendre l’assuré, 346,  

347, 349, 351  
–  indemniser la victime,  

346, 348, 350  
Requête introductive  

d’instance, 542  

Voir aussi Responsabilité 
de l’assureur 

Audience publique 
Voir Principe des audiences 
publiques 

Autochtone 
Abus 

–  contexte historique, 75  
–  pensionnat, 3, 68, 69,  

73-75, 170, 183, 327, 388,  
519-522  

Avantages de la LIVAC 
– ignorance, 195  

Facteur de risque  
–  consommation excessive 

d’alcool, 48  
Indemnisation  

–  difficultés, 404  
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– statistiques, 429  

Violence conjugale, 49, 50, 52  

Violence raciste, 73  

Autorités carcérales 

Responsabilité civile, 290, 299  

Autorités policières 

Voir Corps de police 

Autorités de protection de 
l’enfance 

Devoir de protection 

–  immunité relative, 287,  
288  

–  faute commise de bonne  
foi, 288  

–  responsabilité, 286  

–  situation en common law,  
288  

Voir aussi Direction de la 
protection de la jeunesse 

Aveu 

Voir Preuve par aveu 

- C 

Cadre théorique féministe, 1, 10  

Principes, 10  

Question des femmes, 11  

Commission des normes du  
travail (CNT), 230, 231  

Enquête, 231  

Harcèlement psychologique,  
230  

–  plainte, 234  

Médiation, 231, 239, 241  
–  irritants, 241  

Services juridiques gratuits, 231  

Commission des relations du  
travail (CRT), 231  
Double indemnisation, 234  
Compétence, 234  
Harcèlement psychologique,  

233, 235  

Conciliation judiciaire,  
588-594  
Avant la tenue du procès, 591  
Avantages, 593  
Avocats, 588, 591  
Choix de la solution, 593  
Conciliateur, 591  
Conférence de règlement à  

l’amiable, 587, 588  
Confidentialité, 591-593  
Décision non contraignante, 591  
Déroulement, 592, 593  
Formation des juges, 590  
Frais, 591, 593  
Historique, 589  
Juge, 588, 590  
Processus volontaire, 591  
Réduction des délais, 593  
Règles de procédure, 591  
Rencontre individuelle des  

parties, 592  
Violence conjugale  

–  application, 594  
Voir aussi Médiation, 
Règlement à l’amiable 
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Condamnation pénale anté
rieure, 451-453  

Dommages-intérêts 

–  ancien courant  
jurisprudentiel, 447  

–  réduction du montant  
accordé, 453  

Consentement 

Adolescent, 54, 255  

Adulte, 256  

Consentement aux soins, 398  

Droit disciplinaire, 253, 254  

Enfant, 251, 252  

Mariage forcé, 82  

Moyen de défense, 254, 255  

– pertinence, 250  

Relations sexuelles, 562  

Responsabilité  
extracontractuelle, 252  

Violence conjugale, 97  

Violence dans les fréquenta
tions amoureuses 

–  appréciation du  
consentement, 84-86  

–  modèle juridique, 87  

Voir aussi Immunité 
conjugale, Responsabilité 
pour faute personnelle 

Conséquence pécuniaire,  
415-429, 460  

Assurance de responsabilité 

– dommages-intérêts, 374  

– objet, 340  

–  responsabilité civile, 375  

Évaluation, 427  
–  atteinte à la capacité de  

gain, 460  
–  problèmes, 430  
– statistiques, 429  

Pertes, 415  
–  actualisation, 420  
–  dépenses futures extra

ordinaires, 418, 421-423  
–  frais extrajudiciaires, 416,  

417  
–  frais futurs de thérapie,  

421, 422  
–  inflation, 420  
–  perte de capacité de gain,  

418, 424-429  
–  pertes encourues jusqu’au  

procès, 416, 417  
–  pertes futures, 418-420  
–  préjudice certain, 419  

Préjudice psychologique, 7, 425,  
426  
–  évaluation, 427, 460  
–  victime avec revenus, 427  
– victime sans revenus, 428  

Témoin expert, 647  

Trilogie de la Cour suprême, 405  

Victime par ricochet, 466  

Voir aussi Excuse, Préjudice  

Conséquence non  
pécuniaire, 430-437, 460  

Approche fonctionnelle  
–  common law, 432  
–  droit civil, 433  

Dommages-intérêts non  
pécuniaires, 436  
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Évaluation 

–  absence de violence, 435  

–  âge de la victime, 435  

–  durée et fréquence des  
gestes, 435  

–  facteurs, 435  

–  force utilisée, 435  

– nature de l’agression, 435  

Plafond  

– remise en question, 434  

Préjudice corporel, 412  

Préjudice moral, 413  

Procès pénal, 437  

Reconnaissance  

– droit civil, 431  

Restitution intégrale  

– impossibilité, 430  

Victime par ricochet, 466  

Voir aussi Excuse, Préjudice  

Contextualisation, 10, 14  

Égalité  

– discrimination, 15  

Études des sciences sociales, 14  

Cadre théorique féministe,  
1, 10  

Principes, 10  

Question des femmes, 11  

Aveu  

– torture, 176  

Devoir de protection, 248, 272  

Établissements œuvrant auprès  
des enfants  

– obligation de vérifier le  
passé judiciaire, 284  

Exigence de porter plainte et de  
collaborer, 217, 218  

Faute d’omission, 297  
Méfiance, 126  
Politique gouvernementale, 296  
Poursuite civile  

– faute lors d’enquête, 289  
Présumé agresseur  

– simple faute, 292  
Recours collectif, 503, 504  
Recours pour atteinte à la répu

tation 
– agresseur, 144  

Responsabilité civile  
–  faute, 290  
–  protection inadéquate, 12  
–  réticence des tribunaux,  

291  
Témoins des faits, 605  
Victime  

–  hésitation à dénoncer, 8,  
42, 46  

–  lien de causalité, 297  
– simple faute, 293-295  

Violence envers les femmes  
– coûts économiques, 26  

Violence policière, 319, 321  
–  responsabilité de  

l’employeur, 321  

Cour suprême 
Apparence de droit, 501  
Approche fonctionnelle, 433  
Atteinte intentionnelle, 355  
Condamnation antérieure, 451  
Crainte, 180  
Critère de la pertinence, 572  
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Déclaration de culpabilité, 662  

Dignité, 449  

Dommages corporels, 375  

Immunité de l’avocat de la  
victime, 671  

Impossibilité psychologique  
d’agir, 171, 175, 177  

Infraction criminelle  

–  fardeau de preuve, 602,  
603  

Ordonnance de non-publication,  
533  

Personne raisonnable, 13, 277  

Polices d’assurance, 376  

Présomption de conscience, 172,  
173, 178, 181  

Présomption de faute intention
nelle, 365  

Protection des sources, 581  

Publicité du procès, 531  

Responsabilité de l’employeur,  
317, 323, 329  

–  critère du bénéfice de  
l’employeur, 319  

–  critère élargi, 325  

–  théorie du risque, 322,  
326-328  

Secret professionnel  

– renonciation, 570, 571  

Syndrome de la femme battue,  
138, 215  

Trilogie, 405, 413, 460  

–  accord d’une somme for
faitaire, 418  

–  évaluation du préjudice,  
456  

–  plafond, 434  

Victime par ricochet 

–  intentionnalité de  
l’auteur, 480  

Crainte 
Enfant 

–  capacité morale de dire  
la vérité, 610  

Impossibilité psychologique 
d’agir 

–  approche large, 179  

–  double volet, 180  

–  modèle d’évaluation, 180  

–  motif, 172, 176-180, 185  

–  vice de consentement, 177  

- D -

Déclaration extrajudiciaire  

Enfant, 606, 624-627  

–  admissibilité en preuve,  
624, 626, 627  

–  corroboration, 626  

– fiabilité, 626  

Victime, 633-637  

–  admissibilité en preuve,  
633  

–  déclarations antérieures,  
635  

–  fiabilité, 636, 637  

–  uniformité dans la narra
tion, 634  

Défendeur 
Acquittement au terme d’un  

procès criminel, 660  

Aveu, 663  

Bonne foi présumée, 671  
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Condamnation au terme d’un  
procès criminel, 659  

Contre-expertise, 652  

Déclaration de culpabilité, 656  

Diffamation  

– droit aux dépens, 669  

Faits similaires de l’agresseur,  
642  

Plaidoyer de culpabilité, 661,  
662  

Preuve écrite, 652, 653  

–  documents créés, 655  

Protection de son identité,  
536-538  

–  médecin, 537  

–  requête pour non publica
tion, 536  

Définition 

Acte criminel, 368  

Date rape, 84  

Dommages corporels, 375  

Faute intentionnelle, 353  

Harcèlement psychologique,  
232  

Médiation, 584  

Syndrome d’accommodation,  
115  

Violence conjugale, 39  

Violence envers les femmes, 33  

Violence sexuelle, 54  

Degré de preuve, 602, 603  

Preuve par prépondérance, 602,  
603  

Standard plus élevé, 602, 603  

–  abolition, 603  
Voir aussi Moyen de preuve, 
Procès civil 

Dépendance 
Consentement non valide, 254  
Enfant  

– niveau, 106  
Risque de faute, 326  
Trahison, 110  
Victime  

– agresseur, 83  
Violence économique, 99, 107  
Violence sexuelle, 88-94  

–  abolition des délais de  
prescription, 175  

–  femmes au travail, 90  
–  femmes handicapées ou  

malades, 94  
–  femmes prostituées, 93  
–  risques accrus, 96  
–  traite des femmes, 92  
–  travailleuses migrantes,  

91  

Devoir de dénonciation,  
258-265  
Confidences d’un enfant,  

260-262, 265  
–  aggravation du préjudice,  

262  
–  faute, 260  
–  lien de causalité, 261  
–  rejet de la confidence, 262  

Soupçons d’agressions  
sexuelles, 262-265  
–  professionnel, 263  
–  non-professionnel, 264  
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Devoir de protection, 265-302  
Autorités carcérales, 299  
Autorités policières, 289-297  

–  faute envers la victime,  
293-295  

–  lien de causalité, 297  
–  simple faute, 292  

Autorités de protection de l’en
fance, 286  
–  immunité relative, 287,  

288  
–  responsabilité des orga

nismes publics, 286  
Code civil du Québec, 270  
Contenu, 276  
Devoir général, 272  
Devoir précis, 272  
Enfant, 271  

– établissements, 283-285  
Établissement hospitalier, 299,  

300  
Hôtelier, 301  
Locateur, 302  
Membres de la famille, 273-276  

–  adulte protégé, 281  
–  loyauté, 273  
–  parent non agresseur,  

274, 279  
–  protection de la mère,  

275-278  
–  protection du parent,  

280-283  
Obligation générale de secours,  

266-269  
–  non-intervention. 269  
–  urgence ou risque  

immédiat, 268  

Personne raisonnable, 277  
Procureur général  

– immunité relative, 298  

Dichotomie 
Domaine privé  

– occupation par les  
femmes, 17  

Théorie libérale, 16  

Diffamation, 664-672, 675  
Actes de procédure  

–  allégations contenues, 670  
• fardeau de preuve, 670  

Action civile, 664  
Atteinte à la réputation, 664  
Immunité de l’avocat de la  

victime, 671  
Poursuite-bâillon, 669  
Poursuite contre la victime  

–  éléments de preuve, 666  
–  moyens de défense de la  

victime, 667  
–  moyens de défense des 

témoins, 668  
Plainte  

– autorités policières, 664  
Prescription, 672  
Voir aussi Recours abusif  

Direction de la protection 
de la jeunesse (DPJ) 
Devoir de dénonciation, 262  
Devoir de protection envers les  

enfants, 271  
Famille d’accueil  

– abus, 285  
Immunité relative, 287  
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Poursuite, 288  
Responsabilité comme  

employeur, 286, 287  
Rétention d’un signalement, 276  

Divulgation de la preuve,  
551-582  
Accès aux documents, 551,  

568-582  
–  caractère envahissant,  

568  
–  copie de documents, 568  

• partie demanderesse,  
568  

• tierce partie, 568  

–  critère de la pertinence,  
572, 575  
• appréciation de la perti

nence, 575  

• respect de la vie privée,  
572  

–  documents confidentiels,  
577-582  
• groupes d’entraide, 578  

• journaux intimes, 579  

• privilège des documents  
conçus en préparation au  
procès, 580  

• protection des sources,  
581  

• thérapeutes, 578  

–  dossiers médicaux,  
569-577  
• droit au secret  

professionnel, 569  

• limite de divulgation,  
573  

• limite temporelle, 576  

• notion de pertinence, 577  

• présomption de renon
ciation tacite, 574  

• renonciation explicite au  
secret professionnel, 570  

• renonciation implicite au  
secret professionnel, 571  

But, 582  

Discrétion judiciaire, 582  

Examen médical, 551, 564-567  

–  appréciation de la  
pertinence, 567  

• état de la demanderesse,  
567  

• examen psychiatrique de  
la demanderesse, 567  

– aspect procédural, 565  

• assignation à produire le  
dossier médical, 567  

• assignation de l’autre  
partie, 565  

• signification d’un bref de  
subpœna, 565  

–  cause susceptible d’appel,  
564  

–  droit du défendeur 

• contre-expertise, 566  

–  interprétation large, 564  

–  pertinence, 564  

Interrogatoire préalable,  
551-563  

–  demande reconvention
nelle, 557  

–  personnes assignées,  
553-560  

• défendeur, 556-558  
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• défendeur institution
nel, 559  

• enfants, 555  

• partie demanderesse,  
554  

• thérapeute, 556  

• tierce partie, 556, 560  

–  production de la défense,  
557  

–  portée des questions, 553,  
561  
• droit à la confidentialité,  

561  

• nom des témoins, 563  

• principe général, 561  

• questions abusives, 562  

–  types, 552  
• après défense, 552  

• avant défense, 552  

Procédure préliminaire, 551  
Production de documents, 551  

Dommages-intérêts  
compensatoires, 374  
Atteinte aux droits fondamen

taux  
–  Charte québécoise, 246,  

247, 462, 470-476  
–  victime par ricochet, 462,  

469  
Défendeurs 

– obligation solidaire, 448  
Indemnisation partielle, 445  
Préjudice  

–  atteinte corporelle, 414  
–  montant substantiel, 457  

Rôle de dissuasion, 457  

Victime 

–  demande, 445  

Dommages-intérêts  
moratoires, 459  
Délais judicaires  

– réduction, 459  
Indemnité additionnelle, 459  
Intérêts, 459  

Voir aussi Préjudice  

Dommages-intérêts punitifs,  
445-458, 460  
Bénéficiaires  

– tierce partie, 458  
Caractère autonome, 446  
Conditions d’attribution,  

447-453  
–  agresseur, 447  
–  à l’encontre de tous les  

défendeurs, 448  
–  atteinte illicite, 447-449  
–  caractère intentionnel,  

450  
–  condamnation antérieure,  

451-453  
–  considérations sociales et  

politiques, 452  
–  défendeur non agresseur,  

448  
–  réduction du montant 

accordé, 453  
Critères d’évaluation, 454-458  

–  application, 457  
–  condamnation pénale, 457  
–  conduite du défendeur,  

457  
–  discrétion judiciaire, 456  
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–  durée de l’agression, 457  
–  étendue de la réparation,  

456  
–  fonctions, 455  
–  gravité de la faute, 456,  

457  
–  gravité du préjudice subi,  

457  
–  lien avec le défendeur,  

457  
–  paiement assuré par un  

tiers, 456  
–  recours à la violence, 457  
–  situation patrimoniale,  

456, 457  
–  témoignage au procès  

pénal, 457  
–  travail des juges, 454  
–  trilogie de la Cour  

suprême, 456  
–  vulnérabilité de la 

victime, 457  

Lente progression, 445  

Voir aussi Préjudice 

Droit à la vie privée 
Voir Vie privée 

Droit disciplinaire, 253, 254  

- E -

Éducateur 
Interprétation, 65  

Responsabilité présumée de  
l’éducateur, 333-338  
–  contexte scolaire, 335  
–  critère de la prévisibilité,  

337  

–  devoirs de surveillance et  
d’éducation, 334  

–  jurisprudence, 335  
–  solvabilité des établisse

ments scolaires, 338  
–  victime, 338  
– violence sexuelle, 336  

Violence sexuelle, 56, 65-79, 80  
–  absence de financement  

adéquat, 71  
–  absence de supervision, 72  
–  école de réforme, 79  
–  établissements  

hiérarchisés, 70  
–  institution totalitaire, 69,  

70  
–  pensionnats autochtones,  

74, 75  
–  pression sociale, 66  
–  secret, 79  
–  trahison de confiance, 65  
–  violence institutionna

lisée, 68  
–  violence psychologique, 67  
–  violence raciste, 73  

Voir aussi Responsabilité 
pour faute d’autrui 

Employeur 
Défendeur solvable, 5  
Responsabilité  

–  harcèlement psycho
logique, 233  

Responsabilité présumée de  
l’employeur, 302-331  
–  abus des fonctions, 312  
–  bénéfice de l’employeur,  

314, 317  
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–  common law, 325-329  
–  communautés religieuses,  

303  
–  critère élargi, 325  
–  dissuasion de l’employeur,  

329  
–  exploitation des personnes  

âgées, 318  
–  faute du préposé, 309, 311  
–  fonctions du préposé, 309,  

311  
–  fraude contre femme  

vulnérable, 315, 316, 330  
–  gardien de sécurité incen

diaire, 323  
–  harcèlement sexuel, 320  
–  inadéquation des critères  

juridiques, 303, 305  
–  indemnisation juste et  

efficace, 329  
–  jurisprudence, 313-316,  

319  
–  lien de préposition, 309,  

310  
–  lien suffisant, 326-328  
–  municipalité, 321  
–  négligence, 304  
–  responsabilité  

contractuelle, 306  
–  responsabilité institution

nelle, 322  
–  responsabilité extra

contractuelle, 307  
–  risque créé par l’entre

prise, 326  
–  séduction à l’école, 322  
–  source additionnelle de  

responsabilité, 304  

– théorie du risque, 308  

Voir aussi Responsabilité 
pour faute d’autrui 

Enfant 
Agression sexuelle, 54-82  

–  mariage forcé, 82  
–  personne en autorité, 56,  

65-79  
–  traite d’enfants, 81  
–  violence familiale, 56-64  

Confidences d’un enfant,  
260-262, 265  
–  aggravation du préjudice,  

262  
–  faute, 260  
–  lien de causalité, 261  
– rejet de la confidence, 262  

Consentement, 251  
Effets physiques et psychologi

ques, 104-113  
–  culpabilité, 113  
–  estime de soi, 113  
–  facteurs aggravants, 106  
–  impuissance, 111  
–  relation de pouvoir, 107  
–  séquelles, 105  
–  sexualisation  

traumatique, 109  
–  stigmatisation, 112  
–  symptômes, 108  
– trahison, 110  

Enlèvement, 80  
Établissements œuvrant auprès  

des enfants 
–  devoir de protection,  

283-285  
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–  embauche du personnel,  
284  

–  responsabilité après  
l’embauche, 285  

Punitions corporelles, 28  

Traite d’enfant, 81  

Violence  
–  enfants handicapés, 77  
–  jeunes garçons, 76  
– orphelins, 78  

Vulnérabilité, 59  

Voir aussi Agression sexuelle,  
Éducateur, Inceste 

Étranger, 56, 80-82, 95, 96  

Enlèvement d’enfant, 80  

Mariage forcé, 82  

Traite d’enfant, 81  

Examen médical, 551,  
564-567  

Appréciation de la pertinence,  
567  
–  état de la demanderesse,  

567  
–  examen psychiatrique de 

la demanderesse, 567  

Aspect procédural, 565  
–  assignation à produire le  

dossier médical, 567  
–  assignation de l’autre  

partie, 565  
–  signification d’un bref de  

subpœna, 565  

Cause susceptible d’appel, 564  

Dossiers médicaux, 569-577  
–  droit au secret profession

nel, 569  

–  limite de divulgation, 573  
–  limite temporelle, 576  
–  notion de pertinence, 577  
–  présomption de renoncia

tion tacite, 574  
–  renonciation explicite au  

secret professionnel, 570  
–  renonciation implicite au  

secret professionnel, 571  
Droit du défendeur 

– contre-expertise, 566  
Interprétation large, 564  
Pertinence, 564  
Preuve médicale, 643-652  

–  symptômes physiques,  
644-646  

–  symptômes psycho
logiques, 647  

–  témoins experts, 647-652  
Recours collectif 

–  déroulement, 513  
Voir aussi Divulgation de la 
preuve, Secret professionnel 

Excuse 
Admission de responsabilité,  

444  
Compagnie d’assurance, 444  
Cycle de violence 

– période de contrition, 100  
Effets thérapeutiques, 598  
Excuses obligatoires, 440  
Exemples, 442  
Exigibilité, 414, 443, 594  
Gouvernement québécois, 170  
Lettre d’excuses 

– aveu extrajudiciaire, 547  
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–  conférence de règlement,  
593  

– employeur, 241  
Libellé, 443  
Loi sur les excuses, 444  
Mode de réparation, 438  
Ordonnance de présenter des  

excuses, 548  
Règlement à l’amiable, 594  
Symbolisme, 598  
Valeur thérapeutique, 439, 441  
Vraies excuses, 439, 599  

Expert 
Apport des expertises, 409  
Assureur  

– obligation de défendre 
l’assuré, 347  

Contre-expertise, 347, 566, 652  
Impossibilité psychologique  

– fardeau de preuve, 184  
Preuve testimoniale  

– témoins experts, 647-652  
Procès civil  

– contrôle de la victime, 6  
Rôle, 157  

–  évaluation de la 
plaignante, 157  

Santé mentale, 227  

- F -

Famille 
Abandon de la victime, 147, 149  
Agression sexuelle, 54  
Devoir de protection, 272-283  

–  enfant devenu adulte,  
280-282  

–  loyauté, 273  
–  parent non agresseur,  

274-279  
Famille dysfonctionnelle, 382,  

389  
Indemnisation, 7, 464, 468, 597  
Mariage forcé, 82  
Recours contre l’assureur, 340,  

369  
– exclusion, 370-372  

Témoins des faits, 605, 633  
Trahison, 110  
Violence familiale, 56-64  

–  caractéristiques de l’a
gresseur, 59  

–  catégories, 57  
–  droit international, 32  
–  famille d’accueil, 63  
–  inceste, 61, 178  
–  isolement de la famille, 64  
–  membres de la famille, 58  
–  réponse de l’agresseur à la  

divulgation, 60  
–  secret imposé, 160, 182  
–  silence, 62, 115, 630  
–  solution en dehors du  

droit, 8  

Famille d’accueil 
Agression sexuelle 

–  absence de surveillance,  
288  

–  employeur, 311  
–  enfant, 63, 285, 287  

Fardeau de preuve 
Assureur 

– faute intentionnelle, 350  
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Autorisation du ministre, 218  
Critère de la pertinence  

– défendeur, 572  
Diffamation, 670  
Harcèlement  

– effet nocif continu, 235  
Impossibilité psychologique  

d’agir, 184  
Interprétation de la LIVAC, 205  
Prescription  

– démonstration, 502  
Présomption de la LATMP, 225  
Procès civil, 6, 488  
Procès pénal, 6, 452  
Responsabilité du Procureur  

général 
– immunité relative, 298  

Travailleuse, 226  
Victime  

–  allègement, 175, 603  
–  compensation partielle,  

393  
–  lien de causalité, 390, 391  
– procès, 601, 602  

Victime par ricochet, 480  

Faute, 248  
Comportements fautifs  

– exclusion, 12  
Défense de consentement, 254  
Faute civile, 254  
Faute disciplinaire, 254  
Harcèlement sexuel, 12  
Voir aussi Devoir de dénon
ciation, Devoir de protec
tion, Responsabilité  
extracontractuelle,  

Responsabilité pour la faute 
d’autrui, Responsabilité 
pour la faute personnelle 

Faute disciplinaire 
Voir Droit disciplinaire 

Faute lourde 
Famille d’accueil 

– absence de surveillance, 
288  

Homicide  
– proche de la victime, 201  

Refus d’indemnisation, 209,  
214-216  
–  concept, 214  
–  prostitution, 216  
–  violence conjugale, 215  

Femme 
Accès aux tribunaux, 9  
Agentivité des femmes  

–  droit de parole, 20  
–  indemnisation, 21  
–  promotion, 10, 18  
–  pouvoir d’action des  

femmes, 18  
–  réforme du droit, 22  
–  rejet du silence, 19  
– représentation, 147  

Agression sexuelle  
–  jeunes femmes 

• risque plus élevé, 51  

Cadre théorique féministe, 1, 10  
–  principes, 10  
– question des femmes, 11  

Corps de police, 26  
Coûts économiques, 26  
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Dépendance 
–  femmes au travail, 90  
–  femmes handicapées ou  

malades, 94  
– femmes prostituées, 93  

Discrimination, 403  
Domaine privé  

–  occupation par les  
femmes, 17  

Égalité  
– obstacle, 96  

Employeur  
– fraude contre femme vul

nérable, 315, 316, 330  
Handicap, 94  
Harcèlement  

– Femmes au travail, 90  
Preuve testimoniale  

– femme violentée, 628-633  
Prostitution, 94  
Question des femmes, 11, 12  
Revendication, 2  
Situation salariale, 429  
Stéréotypes, 403  
Syndrome de la femme battue,  

100, 138  
Traite, 92  
Voir aussi Enfant, Violence  
envers les femmes, Violence  
sexuelle et conjugale  

Fonds d’aide aux recours  
collectifs, 522-526  
Demande d’aide, 526  
Fonctionnement, 523, 524  

–  critères d’attribution, 523  

– surplus budgétaires, 524  
Objectif, 522  
Outil de justice sociale, 526  
Paiement des dépens, 525  
Requête en autorisation, 526  

Voir aussi Recours collectif 

Force majeure 
Voir Impossibilité psycho
logique d’agir 

- H -

Harcèlement 
Assurance habitation 

– exclusion de la police, 344  
Employeur, 191, 233, 320  
Examen médical, 567  
Femmes au travail, 90  
Faute, 12  
Harcèlement criminel, 103, 175,  

195, 196, 210  
Harcèlement psychologique,  

231-234  
–  définition, 232, 235  
–  dispositions, 234  
–  manifestation, 238  
– processus de plainte, 234  

Travailleuse, 192, 243  
–  LATMP, 224, 228, 230,  

234  
–  LNT, 230, 231, 235  
–  médiation, 239-241  
–  profil psychologique, 236  

Violence et agressions faites  
aux femmes, 29  
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Huis clos, 534, 535, 538  

Matière familiale, 534  

Respect de la vie privée, 534  

Violence sexuelle et conjugale,  
535  

Voir aussi Ordonnance de 
non-publication, Principe 
des audiences publiques 

- I -

Immunité conjugale 

Défense, 257  

Impossibilité psychologique 
d’agir 

Cause de suspension, 167  

Crainte, 176, 178  

–  approche large, 179  

– modèle d’évaluation, 180  

Critère objectif, 177  

Critère subjectif, 177  

Fardeau de preuve, 184  

Force majeure, 168-170  

–  compensation étatique,  
170  

–  enfants de Duplessis, 169,  
170  

–  interprétation stricte, 168  

– rejet, 176  

Mineur, 186  

Présomption de conscience,  
173-175, 178  

–  causalité, 181  

–  chaîne d’événements  
déclencheurs, 181  

–  choix, 185  

–  évaluation du déclenche
ment, 182  

Reconnaissance progressive,  
171  

Représentant du mineur, 186  
Voir aussi Prescription 
extinctive 

Indemnisation des victimes 
Délais de prescription  

– obstacle, 191  
Outil d’élimination de violence,  

38  
Prestation d’assurance, 358, 380  
Preuve testimoniale  

–  importance, 604  
Règles juridiques actuelles 

–  amélioration, 9  
Théorie du risque, 308  
Tribunaux de première  

instance, 408  
Victime par ricochet, 463  
Voir aussi Régimes étatiques 
d’indemnisation 

Inceste 
Crainte de la réaction des  

autres, 179  
Défense de consentement, 251,  

255  
Événement déclencheur, 181  
Grossesse, 199  
Législateur  

–  choix désavantageux, 197  
LIVAC 

–  crime inclus, 210  
Perte des éléments de preuve,  

162  
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Préjudice initial, 395  

Prescription extinctive, 160, 173  

Protection de l’identité, 536  

Syndrome de la victime  
d’inceste, 137, 173  

Tabou, 179, 184, 630, 651  

Victime par ricochet, 478  

Violence sexuelle intra
familiale, 194, 278  

Interrogatoire préalable,  
552-563  

Assureur 

– décision importante, 347  

Étape suivante  

–  demande reconvention
nelle, 557  

–  production de la défense,  
557  

Personnes assignées, 554-561  

–  défendeur, 556, 558  

–  défendeur institutionnel,  
559  

–  enfants, 555  

–  partie demanderesse, 554  

–  thérapeute, 556  

– tierce partie, 556, 560  

Portée des questions, 561-563  

–  nom des témoins, 563  

–  questions abusives, 562  

–  questions pertinentes au  
litige, 561  

Questions soulevées, 553  

Types, 552  

–  après défense, 552  

–  avant défense, 552  

- L -

Lettre d’excuses 
Voir Excuse 

Lien de causalité, 381-401  
Discrétion du juge, 401  
Événements antérieurs, 383,  

385, 401  
Événements postérieurs,  

393-401  
–  aide d’un professionnel,  

397  
–  consentement aux soins,  

398  
– études, 400  
– obligation de moyens, 399  
– obligation de ne pas  

aggraver le préjudice,  
397-400  

–  préjudice initial, 395  
–  préjudices en chaîne, 394  
–  théorie du novus actus  

interveniens, 394, 396  
Formes, 382  
Indemnité  

– réduction, 381  
Politique judiciaire, 389-393  

–  compensation partielle,  
393  

–  fardeau de la preuve, 390  
–  faute intentionnelle, 392  
–  présomption de causalité,  

391  
Prédisposition de la victime,  

383-389  
–  droit civil, 384  
–  prédisposition asympto

matique, 384-386  
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–  prédisposition symptoma
tique, 384, 385, 387, 388  

– vulnérabilité, 389  

Preuve  

– problème, 381  

Voir aussi Faute, Préjudice  

Lien de préposition, 310  

Définition large, 310  

Responsabilité contractuelle de  
l’employeur 

– preuve non requise, 306  

Responsabilité du commettant  

–  conditions d’application,  
309  

Voir aussi Responsabilité 
pour faute d’autrui 

- M -

Médiation, 594-587  

Cadre privé, 584  

Confidentialité, 584  

Commission des normes  
du travail, 239, 240  

–  avantages, 240  

–  besoins de la victime, 242  

–  irritants dans le proces
sus, 241  

Définition, 584  

Déséquilibre entre les parties,  
585  

Facteurs à considérer, 587  

Manipulation de la victime, 585  

Violence conjugale  

– opportunité, 586, 587  

– violence extrême, 586  

Voir aussi Conciliation 
judiciaire, Règlement à 
l’amiable 

Moyen de défense, 250-257  

Consentement  
–  adolescent, 255  
–  adulte, 256  
–  droit disciplinaire, 253,  

254  
–  enfants, 251  
–  pertinence, 250  
–  responsabilité extra

contractuelle, 252  

Immunité entre époux, 257  

Voir aussi Consentement  

Moyen de preuve, 604-663  

Preuve écrite, 604, 653-656  
–  documents créés par la  

demanderesse, 656  
–  documents créés par le  

défendeur, 655  
–  documents établissant le  

silence, 654  
– type de preuve, 653  

Preuve par aveu, 604, 663  
–  types d’aveux, 663  

Preuve par présomption, 604,  
656-662  
–  acquittement au procès  

criminel, 660  
–  commow law, 662  
–  condamnation pénale,  

657, 659  
–  déclaration de culpabilité,  

658  
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– plaidoyer de culpabilité, 
661  

Preuve testimoniale, 604-652  
–  faits similaires de l’agres

seur, 642-643  
• jurisprudence, 643  
• preuve civile, 642  
• preuve pénale, 642  

– preuve médicale, 643-652  
• symptômes physiques,  

644-646  
• symptômes psycho

logiques, 647  
• témoins experts, 647-652  

–  témoins des faits, 605-638  
• comportements de la vic

time, 638-641  
• déclarations extrajudi

ciaires, 624-627, 634-637  
• femme violentée,  

628-633  
• protection du témoin,  

616-623  
• témoignage de la  

victime, 606-637  
• témoins divers, 633  

- N -

Névrose post-traumatique,  
114, 117-120, 122-135  
Description, 117  
Diagnostique  

–  critiques, 118  
– évolution, 119  

Symptômes, 122-135  
–  agoraphobie, 127  
–  amnésie, 130  

–  automutilation, 131  
–  cauchemars, 122  
–  conceptualisations,  

136-139  
–  difficultés parentales, 134  
–  difficultés sexuelles, 133  
–  flash-backs, 122  
–  honte, 125  
–  méfiance à l’égard de l’au

torité, 126  
–  perte de mémoire, 130  
–  perte d’estime de soi, 128  
–  peur, 123  
–  rancœur, 124  
–  suicide, 132  

Voir aussi Accommodation 

Norme juridique 
Rejet de l’objectivité, 10  

– personne raisonnable, 13  

- O -

Ordonnance de non-publica
tion, 529, 533, 538  
Défendeur  

–  protection de son identité,  
536  

Double critère, 533  
Interdiction de publier, 533  
Temporaire, 529  

Voir aussi Huis clos, Principe  
des audiences publiques  

- P 

Participation 
Voir Représentation 
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Personne raisonnable, 13  
Bon père de famille, 13  
Crainte, 180  
Déclenchement, 182  
Devoir de protection envers les  

adultes protégés, 281, 283  
Modèle objectif d’évaluation,  

190, 277, 279, 354  
Propos discriminatoires et  

vexatoires  
– critère, 142  

Réduction du préjudice  
– obligation de moyens, 399  

Soupçons d’agressions  
sexuelles, 262  
– non-professionnel, 264  

Police 
Voir Corps de police 

Préjudice, 402-482  
Apport des expertises, 409  
Discrimination à l’égard des  

femmes, 403  
Évaluation, 411, 414-460  

–  conséquences non  
pécuniaires, 430-437  

–  conséquences pécuniaires,  
415-429  

–  dommages-intérêts  
moratoires, 459  

–  dommages-intérêts  
punitifs, 445-458  

–  présentation d’excuses,  
438-444  

Indemnisation de la victime,  
402  

Manifestation graduelle,  
186-190  

–  manifestation significa
tive, 189  

– modèle d’évaluation, 190  
Nature, 411-413  

–  conséquences du préju
dice, 412, 413  

Recours aux précédents, 408  
Rente, 406  
Restitution intégrale, 404  

–  abandon du principe, 404  
– caractère idéaliste, 404  

Révision, 407  
Séquelles psychologiques, 402  
Somme forfaitaire, 406  
Tribunal pénal  

–  refus de compensation, 
410  

Trilogie de la Cour suprême  
–  application des règles, 405  

Victime par ricochet, 461-482  
Voir aussi Conséquence non 
pécuniaire, Conséquence 
pécuniaire, Dommages
intérêts moratoires, 
Dommages-intérêts punitifs, 
Excuse, Prescription 
extinctive, Victime par 
ricochet 

Préjudice corporel, 375  
Compensation par le tribunal  

pénal, 410  
Conséquences pécuniaires, 412  

–  actualisation, 420  
–  perte de capacité de gains,  

429  
–  plafond, 434  
–  témoignage d’experts, 647  
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Délai pour présenter une 
demande 

–  prolongation à trois ans,  
211  

Demande de dommages
intérêts, 582  

Indemnisation, 402  

–  modalités et barèmes, 199  

–  trilogie de la Cour  
suprême, 405  

Police d’assurance, 375  

Préjudice psychologique  

–  conséquences pécuniaires,  
7  

– définition, 375  

Règles actuelles  

– amélioration, 9  

Rente viagère, 219  

Victime par ricochet, 466  

Préjudice personnel, 375  

Définition 375  

Dommages compensatoires et  
intérêts, 373  

Préjudice psychologique 
Voir Préjudice corporel 

Prescription extinctive, 146,  
160-191  

Délai, 160-162  

– ajustement aux réalités 
des victimes, 191  

Fondements, 161-165  

–  effet du temps, 162  

–  manque de diligence du 
demandeur, 164  

– ordre public, 165  

–  protection de l’ordre  
public, 161  

–  tranquillité d’esprit du  
défendeur, 163  

Mécanismes d’assouplissement,  
166-191  

– impossibilité psycholo
gique d’agir, 167-186  

–  manifestation graduelle  
du préjudice, 186-190  

–  protection de l’ordre  
public, 166  

Obstacle, 160  

Point de départ, 187  

Voir aussi Impossibilité psy
chologique d’agir, Préjudice 

Présomption de conscience,  
173-175  

Cour suprême, 173  

Modifications du Code civil, 175  

Modifications législatives  
provinciales, 174  

Preuve 

Voir Degré de preuve, Divul
gation de la preuve, Moyen 
de preuve, Procès civil 

Preuve écrite, 604, 653-656  

Documents créés par la deman
deresse, 656  

Documents créés par le défen
deur, 655  

Documents établissant le  
silence, 654  

Type de preuve, 653  

Voir aussi Moyen de preuve 
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Preuve par aveu, 604, 663  
Types d’aveux, 663  
Voir aussi Moyen de preuve 

Preuve par présomption,  
604, 656-662  
Acquittement au procès crimi

nel, 660  
Commow law, 662  
Condamnation pénale, 657, 659  
Déclaration de culpabilité, 658  
Plaidoyer de culpabilité, 661  
Voir aussi Moyen de preuve 

Preuve testimoniale, 604-652  
Faits similaires de l’agresseur,  

642-643  
–  jurisprudence, 643  
–  preuve civile, 642  
–  preuve pénale, 642  

Preuve médicale, 643-652  
–  symptômes physiques,  

644-646  
–  symptômes psychologi

ques, 647  
– témoins experts, 647-652  

Témoins des faits, 605-638  
–  comportements de la vic

time, 638-641  
–  déclarations extrajudiciai

res, 624-627, 634-637  
–  femme violentée, 628-633  
–  protection du témoin,  

616-623  
–  témoignage de la victime,  

606-637  
–  témoins divers, 633  

Voir aussi Moyen de preuve 

Prévention, 26  

Conventions internationales, 22  

Enfants handicapés, 77  

Investissements nécessaires, 3  

Obligation de protection, 276  

Prestation d’assurance  

– faute intentionnelle, 358  

Théorie du risque, 308  

Violences futures  

–  besoin des victimes, 598  

–  indemnisation, 21  

–  mouvement féministe, 23  

Principe de concomitance,  
489, 490  

Exception, 489  

Principe des audiences  
publiques, 528  

Atteinte à la sécurité et à l’inté
grité, 528  

Mesures de protection, 529  

–  dossier sous scellés, 529  

–  élection de domicile chez  
le procureur, 529  

–  huis clos, 529, 538  

–  ordonnance d’anonymat,  
529, 538  

–  ordonnance de non-publi
cation, 529, 536, 538  

–  protection de l’identité du  
défendeur, 529, 536-538  

–  pseudonyme, 529  

Voir aussi Huis clos, Ordon
nance de non-publication, 
Recours collectif, Requête 
introductive d’instance 
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Procès civil 
Action civile 

–  avantages, 6  
–  effets néfastes 

• victimisation des deman
deresses, 5  

–  pertinence 
• remise en question, 4  

Remède privé, 3  
Besoin de célérité, 485  
Bienfaits thérapeutiques, 7  
Common law, 490  
Cumul de procédures, 487, 488,  

491  
Degré de preuve, 602, 603  

–  preuve prépondérante,  
602, 603  

–  standard plus élevé, 602,  
603  
• abolition, 603  

Demande d’indemnisation  
– conclusion, 485  

Demanderesse  
–  défi, 601  
– fardeau de preuve, 601  

Droit québécois, 489  
–  droit au silence, 489  
–  principe de concomitance,  

489  
–  protection contre  

l’auto-incrimination, 489  
Indemnisation pécuniaire, 7  
Fardeau de preuve, 6  
Moment approprié, 485-491  
Préparation, 484  
Prescription, 485  

Recours collectif, 486  

Voir aussi Moyen de preuve, 
Recours, Recours collectif 

Procureur général 

Responsabilité du substitut, 298  

– immunité relative, 298  

Protection contractuelle 

Assurance 

–  restrictions temporelles,  
376-380  

Protection de l’identité,  
527-538  

Défendeur 

–  cas exceptionnels, 567  

– protection, 536  

Demanderesse, 527-535  

–  accessibilité à la justice,  
530  

–  anonymat, 531  

–  enjeux, 528  

–  huis clos, 534  

–  mesures, 529  

–  motif non pertinent, 532  

–  ordonnance de non-publi
cation, 533  

–  violence sexuelle et conju
gale, 535  

- R -

Recours 

Charte des droits et libertés de la 
personne 

–  atteinte à des droits  
fondamentaux, 245  
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–  banalisation des recours,  
247  

–  dommages-intérêts puni
tifs, 244, 246  

–  interdiction de cumuler,  
246  

–  théorie du chevauche
ment, 247  

Effets néfastes 

–  arguments économiques, 5  

–  victimisation des deman
deresses, 5  

Mise en œuvre, 483  

Tribunaux civils, 483  

Voir aussi Procès civil, 
Régime étatique d’indemni

sation, Responsabilité extra
contractuelle 

Recours abusif, 673, 674  

Abus de procédures, 674  

Plainte au Barreau, 673  

Poursuite frivole, 673  

Poursuite manifestement mal  
fondée, 673  

Victime  

–  faute objective, 674  

–  preuve du préjudice, 674  

Recours collectif 

Autorisation préalable, 494  

Conditions d’ouverture, 492  

Cour supérieure, 494  

Critères applicables, 495-512  

–  apparence de droit du  
recours, 495, 501, 502  

• prescription, 502  

–  description du groupe,  
495, 510-512  

• critères objectifs, 510  

• critères qui dépendent  
de l’issue du recours, 510  

• description non  
circulaire, 510  

• description imprécise,  
510  

• discrétion limitée du  
Tribunal, 511  

• fondement rationnel,  
510  

–  existence des enjeux  
collectifs, 495-500  

• application au Québec,  
500  

• enfants de Duplessis,  
497  

• impossibilité d’agir de  
chaque réclamant, 496  

• négligence systémique,  
499  

• utilisation libérale, 498  

–  qualité du représentant,  
495, 507-509  

• communication avec le  
groupe, 509  

• représentativité, 507,  
508  

–  recours préférable, 495,  
503-506  

• accessibilité à la justice,  
504  

• évaluation difficile, 503  

• nombre de victimes, 503,  
504  
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• position des tribunaux,  
505  

• vulnérabilité, 506  

Déroulement du recours, 513  
Gardien du tribunal, 515  
Introduction en droit québécois,  

493  
Jugement sur les questions col

lectives, 514  
Jurisprudence  

–  évolution, 493  
Pensionnats autochtones,  

519-522  
–  contexte historique, 520  
–  échelle nationale, 521  
– excuses, 522  

Publicité, 512  
Règlement à l’amiable, 515-518  
Requête en autorisation, 494,  

527  
–  audition, 494  
–  éléments requis, 494  
– rédaction, 527  

Tenue du procès, 514  
Violence institutionnalisée  

–  reconnaissance, 492  
Voir aussi Fonds d’aide aux 
recours collectifs, Principe 
des audiences publiques, 
Requête introductive 
d’instance 

Recours en diffamation 
Voir Diffamation 

Recours pour atteinte 
à la réputation 
Voir Diffamation 

Régime étatique d’indemni
sation, 9, 192-244  

Demande de compensation, 192  

Demande féministe, 3  

Loi sur les accidents du travail et  
les maladies professionnelles,  
224-229, 243, 244  

–  condition préexistante,  
226  

–  dualité de régime, 238  

–  éléments à prouver, 225  

–  indemnisation auprès de  
la CSST, 227  

–  perte de capacité de gains,  
227  

–  poursuite contre un tiers,  
229  

–  préséance, 228  

Loi sur les normes du travail,  
230-244  

–  Commission des normes  
du travail, 231, 234, 239  

–  Commission des relations  
du travail, 231, 234  

–  conditions d’application,  
231  

–  délai, 237  

–  dualité de régime, 238  

–  harcèlement psycholo
gique, 232, 234  

–  médiation, 239-242  

–  preuve, 235  

–  profil psychologique de  
la travailleuse, 236  

–  responsabilité de  
l’employeur, 233  

–  violence au travail, 230  
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Loi sur l’indemnisation des  
victimes d’actes criminels,  
192-224, 244  
–  avantages, 222  
–  clientèle, 193-195  
–  conditions d’application,  

196-198  
–  collaboration avec les  

autorités policières, 217,  
218  

–  crimes exclus, 210  
–  délais, 205, 211-213  
–  exigence de porter plainte,  

217  
–  faute lourde, 214  
–  ignorance de la loi, 206  
–  interdiction de cumul, 202  
–  modalités de compensa

tion, 199  
–  permission du ministre,  

212  
–  poursuite civile, 203, 204,  

208, 223  
–  procédure d’appel, 200  
–  prostituées agressées, 216  
–  réforme requise, 209  
–  solidarité sociale, 219  
–  victime par ricochet, 201,  

221  
–  violence conjugale, 207,  

215  
Violence 

–  risque sociétal, 192  

Voir aussi Indemnisation des 
victimes, Recours 

Règlement à l’amiable,  
583-600  
Avantages, 583  

Clause de silence, 600  
–  controverse, 600  

Indemnisation de besoins  
variés, 596  
–  frais de chirurgie, 596  
–  frais de conseiller finan

cier, 596  
–  frais de déménagement,  

596  
–  frais pour retour aux étu

des, 596  
– sommes forfaitaires, 596  

Flexibilité, 583  
Mécanismes d’accès, 584-594  

–  conciliation judiciaire,  
588-594  
• avant la tenue du procès,  

591  

• avantages, 593  

• avocats, 588, 591  

• choix de la solution, 593  

• conciliateur, 591  

• conférence de règlement  
à l’amiable, 587, 588  

• confidentialité, 591-593  

• décision non  
contraignante, 591  

• déroulement, 592, 593  

• formation des juges, 590  

• frais, 591, 593  

• historique, 589  

• juge, 588, 590  

• processus volontaire,  
591  

• réduction des délais, 593  

• règles de procédure, 591  
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• rencontre individuelle  
des parties, 592  

• violence conjugale, 594  

–  médiation, 584-587  
• cadre privé, 584  

• confidentialité, 584  

• définition, 584  

• déséquilibre entre les  
parties, 585  

• facteurs à considérer,  
587  

• manipulation de la vic
time, 585  

• opportunité dans les cas  
de violence conjugale,  
586, 587  

• violence extrême, 586  

Mesures gouvernementales, 583  
Paiement à d’autres personnes,  

597  
Paiement d’indemnisation, 595  
Présentation d’excuses, 599  
Reconnaissance de culpabilité,  

598  
Thérapie, 595  

Voir aussi Conciliation 
judiciaire, Médiation 

Représentation 
Aptitudes requises, 147  
Avocat, 139  

– limites, 148  
Force d’action, 159  

–  transparence absolue, 
153, 154  

Partage et soutien  
– groupes d’entraide, 150  

– thérapie, 151  

Proches  

–  retrait, 149  

–  soutien, 149  

Rapport avocat-victime, 139,  
153  

–  approche centrée sur la  
cliente, 156, 159  

–  clarification des objectifs,  
154  

–  confidentialité, 155  

–  implication de la cliente,  
153  

–  partage réel, 153  

– respect, 158  

Rôle complexe, 139  

Soutien de la cliente, 139  

Traumatisme secondaire, 152  

Requête en irrecevabilité 
de l’action 

Prescription, 167  

Requête introductive 
d’instance 

Contenu, 539-550  

–  allégués détaillés, 544  

–  assureur de responsabi
lité, 542  

–  aveu extrajudiciaire, 546  

• lettre d’excuses, 547  

–  description du préjudice,  
543  

–  faits similaires de  
l’agresseur, 543  

–  identification des parties,  
540  
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–  impossibilité en fait  
d’agir, 543  

–  montant des dommages
intérêts, 549  

–  ordonnance de présenter  
des excuses, 548  

–  présentation des faits,  
543, 544  

–  subrogation de la CSST,  
550  

–  témoignage, 545  
–  victime par ricochet, 541  

Voir aussi Divulgation de la 
preuve, Principe des audien
ces publiques, Recours 
collectif 

Responsabilité de  
l’assureur, 338-380  
Assurance de responsabilité,  

340-345  
–  assurance commerciale,  

343  
–  copie de la police, 345  
–  délai de prescription, 340  
–  dommages-intérêts exem

plaires, 344  
–  existence d’une assurance,  

341  

–  habitation, 342  

– libellé des contrats, 344  

– obligation solidaire, 340  

–  police CGL, 343  

–  recours direct contre 
l’assureur, 340  

Autres défendeurs, 369-373  
–  clause « vivant sous  

votre toit », 371  

–  différents défendeurs, 369  
–  exclusion des membres de  

la famille, 370-372  
–  faute intentionnelle, 369  
–  limites de la garantie, 373  
–  pluralité d’assurés, 370  
–  violence sexuelle et  

conjugale, 372  
Common law, 360-366  

–  doctrine du « courting  
the risk », 363  

–  dommages substantielle
ment certains, 362  

–  exclusion contractuelle,  
360  

–  faute intentionnelle, 360,  
365  

–  intoxication volontaire,  
364  

–  présomption de faute  
intentionnelle, 365  

–  principes généraux, 361  
Difficultés, 359  
Dommages-intérêts compensa

toires, 374  
Droit civil québécois, 366  
Exclusion du préjudice, 367, 368  

–  acte criminel de l’assuré,  
367, 368  

–  infraction réglementaire,  
368  

–  interprétation restrictive,  
367  

–  limite contractuelle, 367  
Indemnisation efficace et réelle,  

339  
Moyens de défense de  

l’assureur, 351-359  
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–  atteinte intentionnelle,  
355  

–  état psychologique de  
l’assuré, 356  

–  exclusion du préjudice,  
352  

–  faute intentionnelle de  
l’assuré, 352-359  

–  indemnisation des  
victimes, 358  

–  intoxication volontaire,  
357  

–  subjectivité de la faute  
intentionnelle, 353  

–  violence sexuelle et  
conjugale, 357  

Obligations de l’assureur,  
346-350  

–  condamnation du défen
deur, 349  

–  défendre l’assuré, 346,  
347, 349, 351  

–  indemniser la victime,  
346, 348, 350  

Poursuite directe par la victime,  
359  

Préjudice corporel, 375  

Préjudice personnel, 375  

Préjudice psychologique, 375  

Solvabilité des défendeurs, 338  

Types de police, 376-380  

–  base des événements, 376,  
378  

–  base des réclamations,  
376, 377  

–  liberté contractuelle, 379  

–  multiples exclusions, 380  

– polices mélangées, 376  
Voir aussi Assurance, 
Assureur 

Responsabilité extracon
tractuelle 
Amélioration du système, 9  
Anonymat de la demanderesse,  

531  
Consentement, 252  
Critique féministe, 3  
Employeur  

– fondements, 307  
Faute, 248  
Protection  

–  intégrité physique des  
femmes, 12  

Reconceptualisation féministe,  
10, 12  

Victimes de violence sexuelle et 
conjugale 
– accès aux tribunaux, 22  

Responsabilité pour faute  
d’autrui, 302-338  
Responsabilité présumée de  

l’éducateur, 333-338  
–  contexte scolaire, 335  
–  critère de la prévisibilité,  

337  
–  devoirs de surveillance et  

d’éducation, 334  
–  jurisprudence, 335  
–  solvabilité des établisse

ments scolaires, 338  
–  victime, 338  
–  violence sexuelle, 336  

Responsabilité présumée de  
l’employeur, 302-331  
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–  abus des fonctions, 312  
–  bénéfice de l’employeur,  

314, 317  
–  Common law, 325-329  
–  communautés religieuses,  

303  
–  critère élargi, 325  
–  dissuasion de l’employeur,  

329  
–  exploitation des personnes  

âgées, 318  
–  faute du préposé, 309, 311  
–  fonctions du préposé, 309,  

311  
–  fraude contre femme vul

nérable, 315, 316, 330  
–  gardien de sécurité incen

diaire, 323  
–  harcèlement sexuel, 320  
–  inadéquation des critères  

juridiques, 303, 305  
–  indemnisation juste et  

efficace, 329  
–  jurisprudence, 313-316,  

319  
–  lien de préposition, 309,  

310  
–  lien suffisant, 326-328  
–  municipalité, 321  
–  négligence, 304  
–  responsabilité contrac

tuelle, 306  
–  responsabilité institution

nelle, 322  
–  responsabilité extracon

tractuelle, 307  
–  risque créé par l’entre

prise, 326  

– séduction à l’école, 322  
– source additionnelle de  

responsabilité, 304  
– théorie du risque, 308  

Responsabilité présumée du  
parent, 330-333  
– faute personnelle, 333  
– obligation de bien édu

quer, 332  
–  obligation de surveillance,  

331  

–  présomption de faute, 333  

Responsabilité pour faute  
personnelle, 248  

Acte de violence  
– faute de l’agresseur, 248  

Détermination, 249  

Faute civile, 254  

Faute disciplinaire, 254  

Moyen de défense  
–  consentement, 251  
–  immunité conjugale, 257  
–  pertinence du consente

ment, 250  

Voir aussi Consentement,  
Devoir de dénonciation,  
Devoir de protection, Faute,  
Immunité conjugale  

Responsabilité présumée 
de l’éducateur 
Voir Responsabilité pour 
faute d’autrui 

Responsabilité présumée 
de l’employeur 
Voir Responsabilité pour 
faute d’autrui 
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Responsabilité présumée 
du parent 

Voir Responsabilité pour 
faute d’autrui 

- S 

Secret professionnel 

Accès aux documents, 561  

Auxiliaire de l’avocat  

– expert, 556  

Divulgation de la preuve  

–  protection de la victime,  
582  

Documents conçus en prépara
tion au procès, 580  

Dossiers des groupes d’entraide, 
578  

Dossiers des thérapeutes, 578  

Dossiers médicaux  

–  principe général, 572  

–  renonciation, 570, 571,  
574  

Notion de pertinence, 577, 578  

Soutien 

Voir Représentation 

Statistique Canada, 45  

Enquête de victimisation, 42  

Femme racialisée, 50  

Questions limitées dans le  
temps, 43  

Site Internet  

– informations à jour, 45  

Violence envers les femmes  

–  première enquête, 193  

 

Stigmatisation, 112  

Succession 

Agresseur 

–  action en responsabilité  
extracontractuelle, 248  

Syndrome d’accommodation 

Voir Accommodation 

Syndrome de la femme  
battue, 100, 138  

Cycle de violence, 100  

Violence conjugale, 215  

- T -

Témoin expert 

Voir Expert 

Théorie du novus actus  
interveniens, 394-396  

Lien de causalité, 394, 396  

–  non-application, 396  

Théorie du risque, 308, 316  

Conditions d’application, 309  

Entreprise, 308  

Tribunal des droits de la per
sonne du Québec (TDPQ) 

Responsabilité de l’employeur 

–  critère du bénéfice, 318,  
320  

–  harcèlement sexuel, 320  

- V -

Victime 

Accès aux tribunaux, 22  
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Demanderesse 
– anonymat, 531, 532  

Emploi du terme, 140  
Expressions similaires, 147  
Idéalisation de la victime, 143  
Indemnisation, 143  
Perception sociétale, 145  

– morale chrétienne, 145  
Procès civil  

–  choix, 9  
– contrôle, 6  

Protection de l’identité, 529, 530  
Reconnaissance juridique, 142  
Reconnaissance publique du  

tort causé, 6  
Reconnaissance sociale, 141  
Stéréotypes, 144  
Tribunaux  

– compréhension, 146  

Victime passive, 146, 147  

Victime par ricochet,  
461-482, 541  
Autrui  

– conception large, 482  
Charte des droits et libertés de la 

personne 
– dommages-intérêts com

pensatoires, 469-475  
• atteinte personnelle,  

471, 472  

• position du Tribunal,  
473-475  

–  dommages-intérêts puni
tifs, 469, 476-481  
• caractère intentionnel,  

478, 479  

• critères d’évaluation,  
481  

• position de la Cour  
suprême, 480  

–  conception large du terme  
« victime », 482  

– problématique, 469  

Droit civil, 461  

– pleine réparation, 469  

Droit public, 462  

Indemnisation, 7, 201  

–  reconnaissance, 221  

Recours en responsabilité extra
contractuelle, 463-468  

–  action autonome, 467  

–  condition d’obtention, 465  

–  délai de prescription, 467  

–  demandeurs, 464  

–  droit à l’indemnisation,  
463  

–  évaluation de l’indemnisa
tion, 466  

–  lien de causalité, 464  

–  LIVAC, 468  

–  preuve du préjudice, 465,  
467  

Requête introductive  
d’instance, 541  

Vie privée 
Action civile 

– anonymat, 4  

Interrogatoire préalable, 556  

Protection de la demanderesse,  
530  

Voir aussi Protection de 
l’identité 
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Violence conjugale 

Voir Violence sexuelle et 
conjugale 

Violence envers les femmes 

Conditions socio-économiques,  
25  

Coûts économiques, 26  

Définition, 27-29, 33  

–  contexte international, 29,  
31-38  

Droits fondamentaux 

– atteinte, 30  

Pays en voie de développement,  
34  

Phénomène mondial, 23  

Pornographie, 27  

Problème systémique, 3, 23, 24,  
27  

Propagande haineuse, 27  

Prostitution, 27  

Réalité genrée, 24, 32  

Traite des femmes, 27  

Victimisation  

– facteurs de risque, 48  

Voir aussi Agression sexuelle,  
Indemnisation des victimes,  
Femme, Recours, Syndrome  
de la femme battue, Violence 
sexuelle et conjugale 

Violence psychologique, 67,  
98 

Enfant 

– personne en autorité, 67  

Violence conjugale, 96, 98  

Violence envers les femmes  

–  définition du phénomène,  
27  

Violence sexuelle et 
conjugale 
Accessibilité à la justice 

– délais de prescription, 175  
Adulte, 83-104  

– statistique, 83  
Assurance  

–  exclusion contractuelle  
d’indemnisation, 372  

– faute intentionnelle, 357  
Contextes sociaux, 22  
Crime non rapporté, 41, 46  

–  problèmes méthodologi
ques, 41-44  

Définition, 54  
Dépendance, 88-94  

–  abolition des délais de  
prescription, 175  

–  femmes au travail, 90  
–  femmes handicapées ou  

malades, 94  
–  femmes prostituées, 93  
–  risques accrus, 96  
–  traite des femmes, 92  
–  travailleuses migrantes, 

91  
Éducateur, 56, 65-79, 80  

–  absence de financement  
adéquat, 71  

–  absence de supervision, 72  
–  école de réforme, 79  
–  établissements hiérarchi

sés, 70  
–  institution totalitaire, 69,  

70  



650 L’INDEMNISATION DES VICTIMES DE VIOLENCE 

–  pensionnats autochtones,  
74, 75  

–  pression sociale, 66  
–  responsabilité présumée  

de l’éducateur, 336  
–  secret, 79  
–  trahison de confiance, 65  
–  violence institutionna

lisée, 68  
–  violence psychologique, 67  
– violence raciste, 73  

Enfant, 54-82  
–  effets physiques et psy

chologiques, 104-113  
Étranger, 95,96  

–  cas rare, 95  
Fréquentation amoureuse,  

84-88  
–  consentement, 85, 87  
–  couple de même sexe, 88  
–  définition, 84  
–  inégalité entre les sexes,  

86, 104  
Huis clos, 535  
Problème systémique, 3, 24,  

104, 191  
Rapport d’exploitation ou de  

dépendance, 89-94  
–  femme au travail, 90  
–  femme handicapée ou  

malade, 94  

–  prostitution, 93  
–  traite des femmes, 92  
– travailleuse migrante, 91  

Sources, 53  

Statistique, 44-52, 83  
–  comparaison hommes

femmes, 47  
– femmes racialisées, 50  

Violence conjugale, 40, 97-104  
–  cycle de violence, 100  
–  définition, 39  
–  femmes autochtones, 49,  

50, 52  
–  harcèlement criminel, 103  
–  jeunes femmes, 51, 52  
–  modèle contractuel, 97  
–  post-relation, 102  
–  pouvoir dans les relations  

conjugales, 97  
–  problème systémique, 3  
–  problème terminologique,  

29  
–  provocation, 101  
–  violence économique, 99  
– violence psychologique, 98  

Voir aussi Agression sexuelle,  
Indemnisation des victimes,  
Névrose post-traumatique,  
Recours, Violence envers les 
femmes 
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